NON-PAPER
Réunion extraordinaire du Comité Méditerranéen pour les zones humides (MedWet/Com)

Tirana, Albanie, 11-12 juin 2006

Note du Secrétaire Général de Ramsar 

Sur les principes régissant MedWet et ses Termes de Référence
mai 2006

Chers membres du MedWet/Com
La toute prochaine réunion extraordinaire du MedWet/Com qui se tiendra en juin (Tirana, Albanie sera déterminante pour l’initiative.
Nous devons profiter de cette occasion pour prouver que l’esprit de collaboration présent dès les débuts de MedWet est aujourd’hui consolidé et qu’il le sera à l’avenir.
Afin de faciliter ce processus, je soumets à votre attention dans les paragraphes qui suivent, quelques principes qui pourraient orienter notre débat sur les Termes de Références et le fonctionnement de MedWet. Ces principes vous sont simplement soumis comme matière à réflexion et ne devraient pas être traités comme un document officiel. Toutefois, j’espère qu’il donnera lieu à un débat utile et structuré pour faire avancer MedWet.

Bien à vous,

Peter Bridgewater

Secrétaire Général
La Convention de Ramsar pour les Zones humides
Principes pour le bon fonctionnement de MedWet et de son Unité de Coordination
1. Implication et bilan des membres du MedWet/Com.
MedWet doit être gouverné par la base de son partenariat: plus les membres du MedWet/Com sont régulièrement impliqués dans les prises de décisions concernant MedWet, et plus son travail et son programme en seront efficaces.

La participation de tous les membres du MedWet/Com sans distinction, est importante. Que ce soit des pays, des centres pour les zones humides, des ONG organisations intergouvernementales partenaires de Ramsar ou tout autre partenaire, leur implication et soutien est essentiel au succès de MedWet. 
MedWet/Com est et devrait être le décideur véritable pour tout ce qui a trait à MedWet. Afin d’être en accord avec les décisions du COP de Ramsar et du Comité Permanent, les décisions du MedWet/Com, en termes de bonne gouvernance, devraient être renvoyées au Comité Permanent pour être endossées .

Le rôle du Secrétariat de Ramsar est d’avoir une large vue d’ensemble du travail de MedWet et d’assurer que son travail soit en accord avec le travail et la stratégie globale de la Convention par le biais de plan de travail et de plan stratégiques convenus. En ce qui concerne plus spécifiquement l’Unité de Coordination de MedWet, le secrétariat doit maintenir des relations étroites avec lui et superviser ses activités puisque l’Unité de coordination est une unité détachée du Secrétariat pour les initiatives régionales uniquement. Cependant la mise au point officielle des priorités de travail de l’Unité de Coordination doit être assurée par le MedWet/Com.

2. Une structure de gouvernance efficace et participative
L’un des atouts de MedWet est sa capacité de réponse immédiate et sa flexibilité. Néanmoins cela ne doit pas signifier que les décisions puissent être nécessairement prises hâtivement ou sans l’implication des membres de MedWet/Com. A cette fin, il est peut- être maintenant nécessaire de créer des mécanismes qui apportent de la flexibilité tout en impliquant le MedWet/Com.

C’est pourquoi en plus du rôle gouvernant essentiel du MedWet/Com, nous avons peut-être besoin d’un niveau de structure intermédiaire (Groupe de direction/Conseil consultatif), représentant tous les membres du MedWet/Com pour garantir une prise de décision rapide et un contrôle du travail de MedWet.

En ce qui concerne la gouvernance de l’unité de Coordination en particulier, elle doit être organisée selon une formule légale adéquate. Son conseil dirigeant doit refléter le MedWet/Com, et le Coordinateur de MedWet ne devrait pas en faire partie sauf peut être ès qualité.

MedWet est l’effort conjugué de tous les membres du MedWet/Com et doit être développé en tant que tel. La facilitation apportée par l’Unité de Coordination de MedWet ainsi que la capacité scientifique et technique offerte à tous les membres sans distinction est la manière appropriée de garantir que toutes les décisions et activités du MedWet/Com approuvées soient menées à bien de façon efficace.

3. Capacité Scientifique et Technique / Contrôle de la qualité
Le travail et le succès de MedWet doit reposé sur des bases scientifiques solides fournies par ses partenaires techniques/scientifiques soit par ses centres pour les zones humides , les ONG partenaires ou la capacité technique d’autres membres du MedWet/Com . 

Le rôle de l’équipe de MedWet est crucial pour la révision des documents techniques (le plan stratégique, le plan de travail et les outils techniques et méthodologiques) avant leur soumission au MedWet/Com. Il devrait aussi avoir pour tâche de contrôler la qualité de la mise en œuvre des projets et leurs résultats. 

4. Rôle de l’Unité de Coordination 

L’Unité de Coordination de MedWet n’est pas une structure gouvernante, c’est une structure de coordination dont le rôle est de garantir la réalisation intégrée des programmes et activités convenues lors des MedWet/Com (sur la décision du COP de Ramsar et du Comité Permanent). A ce titre elle se doit d’animer et de coordonner l’initiative. Elle doit par conséquent être présente à tous les niveaux des structures techniques et gouvernantes (MedWet/Com, Groupe de direction/Conseil consultatif, Equipe de MedWet, reseau de Medwet) mais avec un rôle tel qu’il vient d’être clairement défini.
Ayant une place centrale au sein de l’Initiative de MedWet, l’Unité de Coordination doit traduire les priorités stratégiques données par le MedWet/Com en des actions spécifiques dans le cadre d’un plan de travail établi. 

Le MedWet/Com ne doit pas s’attendre à ce que l’Unité de Coordination développe une capacité technique/scientifique. Au contraire, l’Unité de Coordination doit limiter son rôle à la facilitation de l’activité de l’Initiative et à son rôle de secrétariat pour le MedWet/Com.

5. Responsabilité
L’Unité de Coordination est responsable de son travail auprès du MedWet/Com et c’est dans cette perspective qu’il doit développer son plan de travail en accord avec les décisions et requêtes du MedWet/Com, et lui faire le rapport des objectifs atteints.
De la même façon, tous les partenaires de MedWet menant des activités au nom de l’Initiative de MedWet sont responsables vis-à-vis des autres membres du MedWet/Com 

6. Questions financières
L’activité et le succès de MedWet s’appuient sur les contributions financières volontaires des membres du MedWet/Com (pour l’activité de l’unité de coordination), et la capacité de MedWet à rassembler des fonds de façon efficace pour la mise en oeuvre de ses programmes.

a) En ce qui concerne l’activité de l’Unité de Coordination, il est vital au regard de son petit budget que les membres honorent leurs engagements dans les délais requis, de façon à permettre le bon fonctionnement de l’Unité. Si les contributions ne peuvent être données à temps, il sera impossible à l’Unité de poursuivre ses activités, c’est tout. 

L’Unité de Coordination est responsable devant le MedWet/Com pour l’exécution de son budget et elle doit pour cela remplir la procédure écrite appropriée (comptabilité, rapports et audit) ce qui permet à tous les membres du MedWet/Com de savoir clairement et entièrement ce qui se passe. 
b) Quant à la mobilisation des ressources pour la mise en oeuvre du travail de MedWet, l’Initiative a de bons résultats et une bonne réputation auprès des donateurs. Cela doit être poursuivi et davantage développé à l’avenir et les principes proposés à cette fin pourraient être les suivants :
· Un contrôle serré de la qualité de la mise en oeuvre des projets existant;

· Elaboration de propositions de projets de grande qualité et soumission seulement si MedWet est sûr de leur qualité et chance d’être approuvés;

· Implication active des membres du MedWet/Com dans l’élaboration de propositions et la participation responsable dans leur mise en oeuvre satisfaisante ; et
· Maintien d’un sentiment de confiance avec les institutions donatrices, et développement de relations positives avec de nouvelles institutions.
